
4+r.^ill i+Ltf^rSt LJjll.ll Lror.rsll
Lit .ce-rrr ô;lj-.,,i,

à. jr, aiL;J À)Jr.'..
re SAADI Wolitt

('# "P
éilrill é:r,l ('ç

/l .: .l .,â, * 4l-2 ËrLJl)

,6-1;bj .r>rj I O+:l l;., ,"",'pJ .:.X-,,Crç2r\ 
,*-Lil 

:gJ:A -

U to G.e.)r,.l^" +'rLJl :lpr-'l up 3'(20231 s.3l.2ï'1

{+U--++ ,UX uJr" u-L-lil 6}l! i-uf i ; ":-- ,i+-lg gJr.,, /ilE-!l ù.-j -
.l------------,.:i a----'j3Jl : ,_L-kl! J *s l ôtrÈi,I+ I t:,« " LL ù-11s]1

L)J J-jtj+Jl ÉYl-,,4iy i lt - dl i-Jr,r.lt :
, , \L

j-i I

L----i'r -
.l ÀH.l-. r-i;r---L,:'- i--.l.3*. ,i-,,,t4;

+-+t++ +-;y:4-;--tl g-,11J :------t t-----À 

-li-
-i;À .-* p;ÉtJl .96-s:Jt I ,4i,."jJill iiJlt+ JJ*JI (r,jtjll JlUyl :-r )l--c -

,AT/D O/S DT/D RA/6 1 /2023 ér, ",-.i, 2023 I 08 I 2B.at;tju,LIlJl
.e-l+ t . g--r.!Lll

OBJET: 2eme AVIS de MISE EN DEMEURE ._

1) Objet de la mise en demeure :

Suite aux visites effectuée par le centre de maintenance et
de production de Bejaia (CMP) il a été constaté ce qui suit :

1. Le non respect des normes techniques d'exécution des travaux
relatifs aux prescriptions techniques du cahier des charges
d'Algérie Télécom (la pose des câbles de branchement, la fixation
sur le chemin de câbles ...etc)

2. Le non respect des recommandations du 1e'avis de la mise en
demeure notifi ée 2810312023.

3. Les absences répétitives de votre entreprise et le retard dans la
cadence d'exécution des travaux et qui cause un préjudice a
Algérie Télécom(manque a gagné pour le raccordement de
nouveau client).

A cet effet, vous êtes tenus de renforcer votre chantier en moyens
humains et matériels et de lever la totalité des réserves signalées
a votre entreprise dans meilleurs délais conformément aux
closes contractuelles et aux spécifications techniques du contrat
en vigueur.

Délai d'exécution de la mise en demeure :

Huit (08) jours après la notification de cet avis de mise en demeure.
Sanction prévus en cas de refus d'exécution :

En cas d'inexécution de vos obligations contractuelles, et faute de
remédier aux carences qui vous sont imputables dans les délais
fixés par la mise en demeure prévue ci-dessus, Algérie Telecom
peut procéder a la résiliation du contrat d'adhésion a commande,
aux tors exclusif conformément aux dispositions de la procédure
de passation des marchés d'Algérie Telecom.
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OBJET: 2eme AVIS de MISE EN DEMEURE ._

1) Objet de la mise en demeure :

Suite aux visites effectuée par le centre de maintenance et
de production de Bejaia (CMP) il a été constaté ce qui suit:

1. Le non respect des normes techniques d'exécution des travaux
relatifs aux prescriptions techniques du cahier des charges
d'Algérie Télécom (la pose des câbles de branchement, la fixation
sur le chemin de câbles ...etc)

2. Le non respect des recommandations du 1"'avis de la mise en
demeu re notifiée 28103 I 2023.

3. Les absences répétitives de votre entreprise et le retard dans la
cadence d'exécution des travaux et qui cause un préjudice a
Algérie Télécom(manque a gagné pour le raccordement de
nouveau client).

A cet effet, vous êtes tenus de renforcer votre chantier en moyens
humains et matériels et de lever la totalité des réserves signalées
a votre entreprise dans meilleurs délais conformément aux
closes contractuelles et aux spécifications techniques du contrat
en vigueur.

Délai d'exécution de la mise en demeure :

Huit (08) jours après la notification de cet avis de mise en demeure.
Sanction prévus en cas de refus d'exécution :

En cas d'inexécution de vos obligations contractuelles, et faute de
remédier aux carences qui vous sont imputables dans les délais
fixés par la mise en demeure prévue ci-dessus, Algérie Telecom
peut procéder a la résiliation du contrat d'adhésion a commande,
aux tors exclusif conformément aux dispositions de la procédure
de passation des marchés d'Algérie Telecom.
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OBJET: 2eme AVIS de MISE EN DEMEURE .
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